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1 Introduction
Un inspecteur de police, dans le cadre de ses fonctions,  sera bien souvent amené à procéder à l’audition de mineurs qu’ils soient victimes, témoins ou encore suspects. Ce type d’audition doit respecter un certain nombre de règles tant légales que méthodologiques  visant à ce que l’audition se déroule dans les meilleures conditions possibles pour l’enfant, évitant ainsi la victimisation secondaire dont il pourrait éventuellement faire l’objet. 
La directive ministérielle du16 juillet 2001 est relative à l’enregistrement audiovisuel de l’audition des mineurs victimes ou témoins d’infractions .Une formation aux techniques d’audition des mineurs est donc proposée aux inspecteurs de police, comprenant une partie théorique et une pratique. Il va de soi que la manière de s’exprimer, le comportement verbal, la formulation des questions posées à l’enfant, l’utilisation de mots adaptés ou encore la connaissance du développement psychologique et sexuel de l’enfant est indispensable. Ceci doit être enseigné aux inspecteurs afin d’orienter l’audition des mineurs dans une démarche intégrée et intégrale.
Si  le comportement verbal a un rôle important et considérable lorsqu’un inspecteur de police procède à des auditions d’enfants, le comportement non verbal a également une influence. En effet, tout ce qui se passe et se déroule dans notre esprit se reflète par notre comportement non verbal.

Il est important pour un enquêteur de police d’avoir une connaissance sur le comportement non verbal, car celui-ci influence le discours et les réactions de l’interlocuteur. De plus, il convient d’envoyer des messages non verbaux adéquats afin de préparer son intervention verbale.

C’est dès lors pour cette raison, que ce travail portera sur l’impact du comportement non verbal des inspecteurs de police sur l’audition de mineurs victimes ou témoins. J’essayerai de voir dans quelle mesure le comportement non verbal pourra influencer la manière dont le mineur va réagir et se comporter au cours de l’audition. Il convient, d’ores et déjà, de préciser que la manière dont l’audition va se dérouler ne peut être due au seul comportement non verbal. En effet, de nombreux facteurs sont à prendre en considération tels que notamment le milieu environnemental, culturel ainsi que la personnalité du mineur et de l’inspecteur. 

Ce travail est divisé en quatre parties. La partie I portera sur l’audition des mineurs. La partie II portera sur le comportement non verbal, ses composantes et ses effets. La partie III, grâce à une grille d’observation établie, s’orientera dans une démarche empirique, en observant les comportements non verbaux tant de l’auditionneur  que de l’auditionné. La partie IV portera sur l’analyse des observations préalablement établies.

2 L’audition des mineurs victimes ou témoins
Tous les jours, des enfants témoignent d’actes dont ils ont été victimes que ce soit par un ascendant, un proche ou un étranger. L’enfant, dans ce cas, sera amené à témoigner et un tel témoignage aura pour conséquence une décision changeant la vie de toutes les personnes impliquées.

Il sera donc important dans ce travail de comprendre les facteurs, tant positifs que négatifs, permettant d’influencer de quelque manière que ce soit les auditions de mineurs.
Comme le prévoit la directive ministérielle du16 juillet 2001 relative à l’enregistrement audiovisuel de l’audition des mineurs victimes ou témoins d’infractions, l’enregistrement audiovisuel peut avoir lieu, d’une part, pour les mineurs victimes d’abus sexuels,  de maltraitances graves ou d’autres infractions touchant à ces dernières, d’autre part, pour les mineurs témoins de ces infractions.
 On peut également avoir recours à celui-ci pour des victimes ou des témoins majeurs particulièrement traumatisés. Il sera dès lors intéressant par la suite de se pencher de manière succincte sur les enfants victimes d’abus sexuels.
L’audition des mineurs vise principalement trois objectifs. Premièrement, éviter la victimisation secondaire de l’enfant liée à la répétition des auditions. Deuxièmement, permettre de restituer  précisément la parole de l’enfant. En effet, l’audition audiovisuelle en Belgique permet à l’inspecteur d’analyser les comportements non verbaux des personnes interrogées car la retranscription de l’audition pendant celle –ci, comme c’est le cas en France, ne lui permettait pas d’analyser le comportement
.Troisièmement, éviter la confrontation entre le mineur victime et l’auteur présumé des faits lors d’une éventuelle comparution de l’enfant devant la juridiction de jugement.
Des locaux ont donc été aménagés et équipés du matériel nécessaire à la bonne réalisation de l’audition. 
Des  méthodes d’audition, afin d’atteindre une qualité optimale de celle-ci, ont été enseignées lors de formations aux techniques d’audition des mineurs  à des enquêteurs de police.
En ce qui concerne les témoignages d’enfants pour des cas d’abus sexuels, il faut savoir que dans 75-80% des cas, les enfants victimes d’abus sexuels sont des filles, généralement en âge préscolaire (20-30% de moins de 5 ans). Dans 60% des cas, ces abus ont lieu dans la sphère familiale et seulement 9% impliquent un inconnu.

A travers le modèle du « Syndrome d’adaptation de l’enfant sexuellement abusé » de Summit, on peut s’apercevoir que l’enfant victime d’abus sexuel passe par un processus comportant différents stades jusqu’à la révélation de ce qui lui est arrivé. Ces divers stades sont : « le secret, l’impuissance, le sentiment d’être pris au piège, la confidence et la rétractation. »

En recherche empirique, visant à confronter cette théorie des stades de révélation de l’enfant, on constate  que «  les enfants en bas âge  sont plus enclins à accidentellement confier avoir été sexuellement abusés et se rétractent moins que ce que certains chercheurs tels Sorenson et Snow le laissent croire, avec  22% de rétractation. »

Concernant la révélation de l’abus, certains enfants vont spontanément faire des révélations de ce qu’il leur est arrivé et ce dans les plus brefs délais; d’autres peuvent lors d’une conversation avec un adulte, accidentellement parler d’un événement. Certains ne feront aucunes révélations spontanées ou accidentelles, mais un adulte pourrait avoir divers soupçons suite à un évènement, et ce malgré le silence de l’enfant.

Dans ces divers cas, il convient alors de procéder à l’interrogation de l’enfant afin « de  déterminer si quelque chose s’est réellement passé et de quoi il retourne. »

L’interrogateur, au cours de l’audition, devra faire face à trois types de facteurs pouvant rendre la tâche plus difficile. Il s’agit, tout d’abord, de la difficulté pour les enfants à narrer un fait qu’ils ont vécu. Ensuite, les enfants peuvent éprouver des difficultés à se remémorer des événements produits depuis longtemps.
Finalement, relater des événements difficiles émotionnellement peut s’avérer très pénible pour les enfants.

Les risques éventuels de préjugés de l’interrogateur méritent également une attention particulière. En effet, cela peut l’amener à poser des questions fermées, ne suscitant dès lors pas le récit libre de l’enfant. Ces questions fermées vont structurer l’audition et vont peut être faire dire  à l’enfant des choses qu’il n’a pas vécues.
Il est donc clair que « les a priori de l’interrogateur peuvent effectivement influer significativement sur le comportement d’un enfant ou d’un adulte. » 

Parmi les techniques suggestives d’interrogatoire, nous pouvons noter qu’il y a également les questions suggestives, c'est-à-dire suggérant à l’enfant telle ou telle réponse aux questions posées. Parmi le type de questions explicitement tendancieuses, citons : « Montre-moi où il a mis ses mains. » Il faut également se méfier des a priori de l’interrogateur, du questionnement répété et de l’induction au stéréotype.
Mais il y  a aussi d’autres techniques suggestives à l’audition :

· Le ton émotionnel de l’interrogateur : en 1991, Goodman et ses collègues
ont procédé à une étude au cours de laquelle ils obtinrent les résultats suivants : « Ils suggèrent que l’environnement chaleureux de l’audition augmente la résistance à la suggestion parce qu’il atténue le sentiment d’intimidation. »
De plus, « les expressions de soutien de l’auditionneur peuvent avoir un ton d’incrimination, favorisant de fausses révélations. »

· Les effets de la pression des pairs sur l’audition des mineurs : l’enfant, généralement après avoir été mis au courant que ses camarades ont avoué  ou infirmé telle chose, se conformera aux réponses fournies par ses camarades.
Le mineur fournira ainsi des réponses incorrectes afin de correspondre à celles données par ses pairs.

· Les effets de l’interrogateur prestigieux : les auditions qui sont menées par des personnes ayant aux yeux des enfants un statut élevé (juge, officiers de police…) peuvent avoir pour conséquence des effets négatifs sur l’exactitude des déclarations de l’enfant.

Au regard de ce qui vient d’être énoncé, l’audition des mineurs est une pratique complexe où beaucoup de facteurs, pouvant l’influencer, se chevauchent et participent, grâce à leur connaissance,  à l’optimalisation des auditions de mineurs. Pour ce qui nous intéresse dans ce présent travail, nous allons aborder le comportement non verbal des inspecteurs afin d’analyser par la suite l’impact de celui-ci sur l’audition des mineurs. 
3 Le comportement non verbal
Le comportement non verbal peut englober un certain nombre de comportements .Il peut s’agir d’odeurs chimiques, de changements physiologiques, de gestes, de réactions faciales, d’attitudes, de mimiques, de symboles, de marques personnelles comme une cicatrice et de sons vocaux tels les hurlements.

Il est essentiel de comprendre ici que notre cerveau régit toute forme de communication, y compris la communication non verbale.
La psychologie et la communication non verbale sont intimement liées. Dans bien des cas, « la manière dont les mots sont prononcés (la tonalité, la force sonore, la vitesse, l’émotion, le contact visuel, la posture) est encore plus révélatrice que les mots en eux-mêmes. »
Par exemple, lorsque le cerveau ressent quelque chose de désagréable, il donne l’ordre aux pupilles de se contracter et ce, de manière inconsciente pour l’individu.

De plus, les émotions comme la peur, la joie, la colère, la tristesse, le mépris peuvent se manifester de manière non verbale par les mimiques de sorte que chacun de nous reconnaîtra ces émotions sans même que la personne ne les communique verbalement.

3.1 Les subdivisions du cerveau

Afin d’arriver à mieux cerner la psychologie de la communication non verbale, il est important de comprendre les subdivisons de notre cerveau et la manière dont celui-ci s’est développé au cours du temps. 
               Tout d’abord, « dans la partie supérieure du tronc cérébral se trouve le cerveau primitif reptilien »
. Ce dernier, le cervelet et la medulla, s’occupent des fonctions internes du corps c'est-à-dire « les mouvements musculaires, la respiration, le rythme cardiaque et l’équilibre. »
Cette région du cerveau n’a pas de conscience mais réagit seulement à l’environnement et s’ajuste en vertu de celui-ci. Dès lors, les comportements et conduites contrôlés par cette partie de notre cerveau sont véritables et ne peuvent  mentir.
 A titre d’exemple, une personne se présentant à la douane d’un aéroport avec une sueur anormalement abondante, pourra se faire interroger sur ses intentions, car la sueur ne trahit pas.

                    Au fil du temps, l’homme a développé un autre cerveau qu’est le cerveau limbique comprenant le thalamus, l’amygdale, l’hypothalamus et l’hippocampe.
 C’est ce cerveau qui « se charge de nous maintenir en vie et qui assure notre survie. » 
Ce cerveau réagit aux événements émotifs qu’ils soient négatifs ou positifs, enregistre et garde en mémoire ces événements. Il nous permet de réagir immédiatement au monde qui nous entoure sans processus de réflexion. A titre d’exemple, nous avons appris depuis l’enfance que les lions sont des animaux dangereux. Nous avons donc incrusté cela dans notre mémoire émotive ce qui nous permettra de réagir instinctivement à la rencontre future avec cet animal.

Le cerveau limbique est le cerveau le plus important pour les enquêteurs, car ce dernier « réagit de manière authentique au monde qui nous entoure. »

De plus, ce cerveau envoie des messages aux autres parties du cerveau qui vont alors se manifester par des comportements. Ces derniers peuvent être perçus puisqu’ils se manifestent extérieurement et  physiquement. Contrairement à la communication verbale, la communication non verbale est plus authentique et il est difficile de la cacher. 
Ce cerveau limbique a également développé diverses stratégies :

· La première consiste à se figer en présence d’un prédateur ou lorsque quelqu’un nous surprend en train de faire quelque chose que nous ne devrions pas. Nous allons alors nous figer instantanément avant de réagir. 
Cette attitude nous laisse alors le temps de réfléchir avant d’agir. Cette réaction qui consiste à se figer est une réaction défensive et de survie. Nous pouvons également nous figer quand nous entendons des dires qui nous menacent. 

Par exemple, la plupart des gens lorsqu’ils sont réprimandés, ont tendance à se figer. Nous pouvons constater que chaque fois que les personnes interrogées au cours d’une audition se figent sur leurs chaises, dans la grande majorité des cas, elles étaient coupables.
Cela peut être compris en ce sens : au cours de l’enquête, les questions posées à la personne interrogée constituent une menace, dès lors le cerveau limbique fige tout mouvement et ce tout au long de l’interrogatoire.
Une autre manière de se figer lorsque quelqu’un est confronté à une menace est de  « fixer les pieds en position de sécurité c'est-à-dire coincés derrière les pieds de la chaise et de maintenir cette position pendant une longue période. »
 Cela ne veut pas pour autant dire que la personne ment mais plutôt que celle-ci est confrontée à un grand stress.
De plus, il est généralement admis que les menteurs ont tendance à agir de manière animée en utilisant beaucoup de gestuel. Or cela est un mythe. En effet, les menteurs ont tendance à moins gesticuler, moins bouger leurs bras et jambes que ceux qui disent la vérité. Cela est un autre type de réaction de notre cerveau limbique, car lorsque nous sommes en présence d’une menace, telle la découverte de notre mensonge, notre cerveau limbique réduira nos mouvements afin de ne pas attirer l’attention. Il sera donc intéressant pour l’auditionneur de prendre en compte ces changements de comportements non verbaux véhiculés par le cerveau limbique afin de voir si la personne ment ou pas, bien que cela ne soit pas le rôle de l’auditionneur de savoir si la personne se trouvant devant lui dit la vérité ou non. En effet, ce dernier a un rôle de recueil de  parole de la personne auditionnée.
 

· La deuxième réponse du cerveau limbique consiste à fuir une menace. Lors d’un interrogatoire, il est évident que la personne auditionnée ne pourra sortir de la pièce en courant, mais on peut quand même comprendre d’autres mécanismes de fuites que la personne va utiliser. 
Cette dernière pourra alors se détourner de l’enquêteur quand ce dernier lui posera des questions menaçantes.  Par exemple, ces comportements de blocage sont observables quand « une personne ferme les yeux ou se les frotte, ou encore quand elle pose ses mains devant son visage. La personne peut se distancier par rapport à l’enquêteur en se reculant, en plaçant des objets sur ses genoux tel un sac à dos ou encore en pointant ses pieds vers la sortie la plus proche. »
Ces types de comportements ne prédisent pas si la personne ment mais sont des indicateurs du niveau de stress vécu par celle-ci. Cela pourra être également pris en compte par l’inspecteur afin de favoriser une bonne audition. De plus, on peut constater, d’après une étude, que « l’intensité requiert un engagement émotif. Les menteurs au cours des auditions n’ont pas cet engagement qui provient en partie de l’engagement émotif du cerveau limbique. »
 Par exemple, la personne dira doucement : «  je n’ai pas commis ce crime.» Rare sont les menteurs qui clament avec une forte intensité leur innocence.

· Finalement, lorsque nous ne pouvons ni fuir ni nous figer, la dernière réponse sera de nous battre. Une des manières de se battre est de présenter des  allégations contraires et ce, par l’argumentation. Cette manière de se défendre placera alors l’enquêteur sur la défensive comme s’il répondait à la guerre lancée par la personne interrogée. Une autre façon de se battre est de mentir. En mentant, la personne interrogée se soulage de son anxiété.

          Le cortex est la dernière partie du cerveau incluant le néocortex. Cette partie du cerveau contrôle la cognition supérieure et la mémoire. Il s’agit du cerveau qui réfléchit et qui nous permet de mentir. Le cortex sera capable de nous faire cacher nos véritables émotions et sentiments. C’est avec ce cerveau que la personne peut dire sur un ton convaincant : « je n’ai pas tué cette femme. ».

En résumé de ce qui vient d’être dit, notre cerveau limbique est la partie la plus fiable de notre cerveau.
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3.2 La hiérarchie sociale
 

Dans toutes les sociétés, afin d’atteindre l’harmonie sociale, il a fallu établir des règles hiérarchiques. En effet, « dans notre société, la hiérarchie est difficile à établir car nous octroyons un statut élevé à de nombreuses catégories de personnes (juges, médecins,…) et  pas uniquement à nos dirigeants. »
 

Aussi, « notre cerveau évalue des indicateurs hiérarchiques comme la profession, la tenue vestimentaire, le titre, le travail…Ces indicateurs influenceront, de manière inconsciente, la manière dont les individus interagiront entre eux. De plus, la beauté, la stature, le poids, la couleur des vêtements, l’éducation auront une influence sur les perceptions et la manière dont les gens sont traités. »

Lors d’un interrogatoire, tant l’inspecteur que la personne interrogée s’évalueront en fonction des indicateurs mentionnés plus haut. La personne avec le statut le plus élevé dominera l’interrogatoire. La personne interrogé peut aussi se considérer comme inférieure à l’enquêteur, l’audition ne sera alors pas efficace. Il est très difficile pour une personne avec un statut inférieur d’interroger efficacement un personne au statut supérieur.
En effet, lorsqu’une personne nous traite avec arrogance et supériorité, nous prenons nos distances vis-à-vis d’elle. 

Pour ce qui est des auditions de mineurs, il se peut que ces indicateurs jouent également une influence sur les interactions entre l’enquêteur et l’enfant. Un enfant ayant, préalablement à l’audition, eu des contacts avec un policier, sera soit plus favorable à la discussion soit moins favorable à celle-ci en fonction de l’échange qu’il a eu auparavant avec le policier.
Les études en imagerie mentale montrent que les personnes empathiques imitent plus et ce, de manière inconsciente, les postures et les expressions faciales de l’interlocuteur, que les personnes moins empathiques.
Il s’agit de l’effet miroir. L’effet miroir consiste en la capacité d’une personne de reconnaître des actions et comportements exécutés par un interlocuteur et de refléter, par la suite,  les actions observées.
Il est donc crucial pour un enquêteur chargé d’une audition d’être empathique à l’égard du mineur, et ce, aussi bien par les mots choisis que par son comportement non verbal. 
Ainsi, L’enfant aura tendance à cacher les gestes et mimiques qui déplaisent et va renforcer ceux  qui produisent une impression favorable alors que ceux-ci ne correspondent pas forcément aux émotions qu’il est en train de ressentir.

De plus, un bon communicateur utilise bien ses bras ou pointe du doigt lorsqu’il explique, par exemple. Il faut donc bien comprendre que lorsqu’une audition est harmonieuse, la détente de l’enquêteur va se faire ressentir sur l’auditionné et inversement si l’enquêteur se montre crispé ou stressé, cela se fera aussi percevoir sur les attitudes de l’enfant qu’il est en train d’auditionner. Il s’agit donc d’une sorte de mimétisme spontané, d’où l’importance de maîtriser ses gestes et attitudes et ce, principalement quand on travaille avec des enfants.

3.3 L’interaction

Un interrogatoire est une rencontre généralement entre deux personnes. La rencontre se fait en fonction « des statuts, des rôles, des images réciproques et met en jeu des émotions, des sentiments, des relations de pouvoir, de séduction, d’opposition. 
» l’interrogatoire sera par conséquent influencé par les « perceptions réciproques, les phénomènes de projection, d’interprétation, d’identification à l’interlocuteur. »

C’est précisément pour cette raison que l’interrogatoire nécessite l’adaptation tant au niveau des techniques (questionner, reformuler, synthétiser, adapter sa tactique…) qu’au niveau des comportements (mieux observer, maîtriser ses émotions, ses réactions, varier ses attitudes…)

 L’image du corps de l’autre, de par son poids, sa taille, son attraction physique joue également un rôle. Le policier peut par exemple, élargie sa carrure grâce aux épaulettes ou cambrer le buste afin de gagner en autorité. Les vêtements constituent des signes sociaux répondant à des normes sociales et culturelles précises. Tout individu travaillant avec des interactions  doit prendre en considération sa silhouette et l’image que celle-ci renvoie afin de s’adapter à la personne se présentant devant lui. Il est donc important d’avoir une grille d’observation de l’image de soi.

3.4 Les facteurs associés à la confession :

Parmi les facteurs pouvant influencer ou non la confession lors d’un interrogatoire, il y a :

· les caractéristiques du suspect

· les caractéristiques du délit 

· les caractéristiques contextuelles

Pour ce qui est des caractéristiques des suspects, il convient de relever l’âge. En effet, selon une étude de Baldwin et McConville, un lien peut être fait entre l’âge et la confession à un policier. Le taux de confession des jeunes serait plus élevé que les adultes et cela est, selon eux, dû  au fait que « les adolescents éprouvent plus de difficulté que les adultes à composer avec le contexte et la pression associée à un interrogatoire de police. » 

Toutefois, les jeunes nieraient aussi plus les allégations que les adultes.

Retenons également à titre d’information, que le sexe, la race, l’état mental, les condamnations antérieures, la personnalité introvertie ou non peuvent aussi avoir un impact sur le taux de confession.

En ce qui concerne les caractéristiques liées au délit, la gravité et le type de délit peut avoir un rôle dans la confession du suspect.

Dans les caractéristiques contextuelles, le droit à l’avocat, le droit au silence  et la qualité de la preuve sont très importants à prendre en compte dans l’analyse du taux de confession.

Les techniques d’interrogatoire jouent également un rôle primordial. De nombreux programmes de formation  essayent d’enseigner les meilleures techniques afin d’obtenir efficacement, une confession. En plus de ces techniques, il est bien évident que la personnalité, l’attitude, le charisme de l’enquêteur peuvent garantir le succès de l’interrogatoire.  Par les attitudes, il faut entendre l’écoute active, l’empathie, l’ouverture, le respect, afin de favoriser un bon entretien.

« Le corps  reflète, précède, accentue, accompagne l’expression verbale. Dès le premier contact, on ressent une attitude d’accueil, d’ouverture ou au contraire une attitude de  défi, de rejet ou de soumission. »
Globalement, il y a divers types d’attitudes. Pour ce qui est de l’attitude de méfiance, « le corps se ramasse, la tête rentre dans les épaules, on semble se rouler en boule pour se faire le plus petit possible. »
Pour celles d’ouverture, « la tête est inclinée sur le côté, le tronc est penché en avant, la posture est détendue. »

Cependant, malgré le fait que certains facteurs jouent un rôle prépondérant dans la confession, celle-ci résulte de l’interaction de plusieurs facteurs.

3.5 L’analyse morphogestuelle

Il s’agit « d’une approche globale du langage corporel dans ses dimensions morphologiques et gestuelles dans un objectif d’interprétation tout aussi global de la personnalité à ses divers niveaux d’expression. »

Elle se concentre sur trois dimensions externes de l’identité corporelle d’un individu :

· les mensurations du squelette

· la gestualité avec les postures, les gestes et les mimiques.
· la métamorphologie, avec les lignes et les volumes du modelé du visage.

Elle cible le visage car il regorge d’expressions avec des possibilités d’évolution et de transformation. Son rôle dans la communication, de par ses mimiques, est primordial.
Ce type d’analyse peut être particulièrement utile dans l’appréciation des réactions d’une personne lors d’une audition.

L’analyse morphogestuelle est une méthode d’investigation car elle se base sur un processus d’analyse du comportement en tenant compte de ces quatre étapes : « la prise en compte du contexte, l’identification des comportements générés par ce contexte particulier, le recensement des signes observables de chacun des comportements identifiés et finalement le choix des attitudes à adopter par l’enquêteur en fonction de l’objectif recherché. »
 
Pourquoi cette interaction? Un geste dépourvu de tout contexte, n’a pas la même signification que dans un contexte particulier. Chaque comportement non verbal devra donc être replacé dans un contexte temporel et spatial.

Dès lors, on peut s’apercevoir que la connaissance du contexte de l’audition en ce compris les raisons de celle-ci, ainsi que ses différentes étapes est indispensable afin de rechercher des comportements observables.

L’analyse morphogestuelle sera très utile dans le cadre des auditions vidéo-filmée car cela, comme dit plus haut, rend plus simple l’analyse des postures de la personne, les changements d’attitudes, l’évolution du comportement gestuel, les signes de concordances entre le geste et le discours, les capacités de contrôle des mains et des jambes en cas de tension, les mécanismes de colère et les étapes du comportement agressif.

Pour les auditions des mineurs victimes, l’analyse morphogestuelle s’est révélée très efficace car cela impose aux auditionneurs d’éviter les suggestions ou l’intimidation involontaire. En effet, les inspecteurs doivent apprendre à adopter des comportements corporels afin de mettre l’enfant le plus à l’aise possible et à évaluer l’impact émotionnel de leurs gestes sur l’enfant.

· « la gestuelle verbale est définie comme le mode volontaire d’expression corporelle en complément du langage oral. Elle est composée de tous les mouvements codés, opérés pour illustrer les propos, pour expliquer quelque chose, pour décrire quelqu’un, pour exprimer une émotion.

· la gestuelle non verbale est constituée de tous les mouvements corporels inconscients, d’où qu’ils proviennent (corps, mains, tête) qui émergent lors d’un échange et qui surprennent chacun d’entre nous à chaque fois qu’ils se découvrent sur un enregistrement vidéo. »

Il y a trois sortes de mouvements corporels : les postures, les gestes et les mimiques que nous allons aborder à présent.
3.5.1 Les postures

 « Elles correspondent aux attitudes particulières du corps tout entier et sont facilement repérables parce qu’elles sont un arrêt plus ou moins prolongé des mouvements. »
Elles indiquent l’état d’esprit de la personne observée et son interaction par rapport à la personne qui l’observe.
Voici quelques exemples de postures : s’agiter sans parler, rester immobile et silencieux, ne pas rester en place et parler abondamment, plusieurs changements de position et dire n’importe quoi, se figer dans certaine posture et attendre…
Généralement, pour montrer au mineur, par exemple, que le courant passe bien, l’enquêteur essaye de se mettre dans la même posture que lui. Dans le cas contraire, le courant pourra mal se passer.

De par sa position du corps, une personne peut ou non se rapprocher de l’autre et transmettre son état émotionnel. Les changements de  positions de chacun des acteurs signifient beaucoup et dénotent l’évolution des échanges lors de l’interaction. Il est ainsi possible de suivre toutes les phases d’écoute et d’intérêt, ou inversement, les phases de non intérêt pendant l’entretien.

Le fait de se pencher en avant au cours de l’audition montre l’intérêt et l’attention de la personne, alors que le fait de se tasser sur son siège à d’autres moments signifie le contraire.

Notons également que la position de la tête est importante pour comprendre l’état émotif de l’autre : si la tête est droite, il y a attente; si elle est penchée, il y a écoute et finalement si elle recule, il y a désaccord.

La position du corps et donc la posture, est utile afin de  montrer à l’autre comment on se situe par rapport à lui.

3.5.2 Les gestes

« Ils comprennent tout mouvement partiel du corps (bras, mains, tête, jambes, pieds) à l’exclusion du visage. Ils servent à tout et leur interprétation est rendue difficile parce que, pour beaucoup, issu d’un apprentissage. »

La théorie des apprentissages de Bandura vient ici en aide à la compréhension de toute forme d’apprentissage.

Les gestes sont très variés. En effet, ils varient d’une culture à l’autre, d’un individu à l’autre. Par exemple, dans notre culture européenne, le fait de roter lors d’un repas dans un restaurant sera perçu comme de l’impolitesse, alors que dans les pays asiatiques ce sera la manifestation d’avoir apprécier le repas. Desmond Morris propose dans « la clé des gestes » une classification des gestes.

Il propose de les classer comme suit :
· Les gestes sur soi appelés aussi gestes de barrière c'est-à-dire les attitudes de contenances qu’on cherche à se donner. Par exemple, les bras croisés sur la poitrine ou encore la main tenant le menton signifie l’attente ou la réserve. 
· Les gestes de substitution compensent les moments où la tension interne est excessive tel le fait de se ronger les ongles, réajuster son pantalon ou encore tirer sur ses manches de chemise. 
· Les gestes d’intention trahissant une arrière pensée et véhiculent l’idée que quelque chose va se produire comme le fait d’écraser sa cigarette signifiant que la personne va commencer à parler.
· Les gestes vers soi c’est-à-dire le doigt pointé sur la poitrine ou la main sur le cœur exprimant la justification et la protestation.
· Les gestes derrière soi tel le fait de se croiser les bras derrière le dos, synonyme de désengagement par rapport à la situation ou la volonté de dissimuler ses intentions.

· Les gestes vers le bas manifestant l’impatience ou le découragement.
· Les gestes vers le haut qui eux expriment le fait d’être plus grand et à prendre l’autre à témoin de ses émotions.
3.5.3 Les mimiques 

Il s’agit de mouvements expressifs du visage que ceux–ci soient volontaires ou non.

En effet, le visage est composé de 22 muscles rendant, par sa contraction, la particularité de chaque mimique permettant ainsi aux autres de ressentir les sentiments (honte, douleur, étonnement…) de la personne observée. Le muscle frontal, par exemple, est le muscle de l’attention et de l’étonnement par excellence.

 Le fait de serrer fortement les dents exprime la contenance de  la personne. La dilatation de la narine exprime le plaisir ou la fureur. L’action de relever la lèvre supérieure et l’aile du nez donne un air grognon ou capricieux…

Comme on peut le constater maintenant, les mimiques doivent être interprétées de manière beaucoup plus relative que les postures et les gestes.

Il est, toutefois, impératif pour les enquêteurs de connaître au moins six mimiques  fondamentales pour que les grandes émotions de la personne interrogée ne leur échappent pas. Dans le cas contraire, cela pourra donner lieu à une audition stérile vu que l’auditionneur  n’a pas su mesurer l’impact de ses questions.

Procédons, à présent, à l’analyse des émotions suivantes : 

· La joie, tout d’abord, se fait voir par l’œil plissé, la bouche étirée et un gonflement au niveau des joues. 
· La surprise, quant à elle, s’effectue les yeux grands ouverts, les sourcils surélevés et la bouche s’ouvrant en tombant. 
· La peur se manifeste par les sourcils surélevés et les yeux écarquillés. 
· Le dégoût, est exprimé par  toutes les expressions du « BERK » c'est-à-dire les yeux plissés, les lèvres rétractées ainsi qu’un soulèvement de la lèvre supérieure.
· La tristesse avec le froncement des sourcils, les lèvres pressées, la bouche étirée et inversée.
· La colère avec les sourcils qui se rapprochent, les paupières supérieures se rapprochant également, les yeux s’écarquillant et la bouche ouverte et menaçante.

3.5.4 Le regard 
« C’est par le regard que l’individu appréhende son environnement et reconnaît l’autre. »

Le contact visuel est apprécié et évalué en fonction de sa durée, sa fixation, son intensité, la nature du contact et les variations culturelles. Il convient de noter également que  le mouvement des yeux a toute son importance en fonction du discours et des questions posées. 

Si la personne cherche à se rappeler d’un événement qui est dans sa mémoire, elle va automatiquement lever les yeux vers le haut. La personne va aussi, dans le même ordre d’idée, regarder ses pieds lorsqu’on lui parle d’un événement qu’elle aimerait effacer de sa mémoire.

 De plus, si la personne interrogée regarde vers le bas et à droite, elle poursuit un dialogue interne, par contre si elle porte son regard en bas mais à gauche, elle se focalise sur ses sensations corporelles et kinesthésiques. Cela pourra avoir un intérêt pour l’auditionneur en fonction des questions qu’il peut poser. Dans le premier cas, la question portera sur ce que la personne  ressent. Comprendre augmente l’empathie et la qualité de l’audition en permettant à l’enquêteur de poser des questions, que l’interrogé serait peut être en train de penser.

On peut aussi évaluer l’évolution du comportement au cours de l’audition. Lorsque la personne entendue est sur ses gardes, elle va avoir recours à toute une série de microgestes. Il y a, par exemple, la microdémangeaison représentant un malaise.

L’enquêteur pourra, en se basant sur le style gestuel de l’auditionné, moduler son audition.

La principale lacune de l’analyse morphogestuelle est qu’aucune observation n’a pu être faite vu que l’observation objective est très dure car il est difficile d’observer sans interpréter. De plus, il est difficile d’interpréter simultanément le verbal et le non verbal alors que le langage corporel ne peut être dissocié de la parole. 

Dès lors, l’atout de l’audition audio filmée est le fait qu’elle capte les attitudes du corps et permet de cerner les relations avec les autres.
Il est donc utile de former les inspecteurs d’une part, à ce qu’ils laissent transparaître par rapport à leurs émotions et leurs jugements, d’autre part, par rapport à ce qu’ils veulent favoriser ou provoquer chez les personnes auditionnées. Le juge pourra alors apprécier l’audition en fonction des attitudes et du comportement non verbal des protagonistes. Comme dit plus haut, le contexte de l’audition a un poids prépondérant.

Par exemple, si un inspecteur fronce les sourcils lors d’un interrogatoire de majeur, ce dernier interprétera très certainement cela comme le fait que l’inspecteur est sérieux et attentif à ses dires. Par contre, avec des mineurs victimes, ce froncement de sourcils signifiera probablement pour l’enfant, que l’inspecteur marque sa désapprobation par rapport à ce que l’enfant a dit. Cela aboutira au silence de l’enfant.

Pour conclure cette première partie théorique, nous pouvons nous apercevoir, au regard des divers éléments exploités ci-dessus, que le comportement non verbal semble avoir un rôle considérable dans les relations interpersonnelles de par ses composantes. En effet, mimiques, postures, gestes et regards permettent de se faire comprendre sans même devoir verbaliser ce nous pensons et ressentons. Il est bien évident que la compréhension de la communication non verbale nécessite une formation adéquate afin d’en comprendre tous les aspects et les effets. L’inspecteur de police peut dès lors et ce, inconsciemment, de par son comportement non verbal, influencer le bon déroulement de l’audition des mineurs victimes ou témoins que ce soit négativement ou positivement. C’est précisément ce qui nous allons analyser dans la suite de ce travail.
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5  Grille d’observation

Avant d’élaborer la grille servant à l’analyse des comportements observés tant de l’enquêteur et que de l’enfant auditionné, il convient de prendre en compte quelques considérations méthodologiques.
Tout d’abord, les indicateurs que nous allons utiliser, pour mesurer dans quelle mesure le comportement non verbal  a un impact sur l’audition des mineurs, sont tirés de la littérature scientifique élaborée ci-dessus.

Il serait aussi conseillé en terme d’échantillonnage, d’analyser le comportement non verbal des inspecteurs de police jusqu’au moment où l’on ne pourra plus tirer grand-chose des résultats ultérieurs, c’est-à-dire en suivant le critère de saturation.

Ensuite, notons, comme explicité dans la partie théorique, que l’analyse morphogestuelle est une méthode d’investigation se basant sur un processus d’analyse du comportement en tenant compte de quatres étapes :

· La prise en compte du contexte (quelle infraction?,  quelle mode de révélation de l’abus?…)
· L’identification des comportements générés par le contexte

· Le recensement des signes observables de chacun des comportements identifiés

· Le choix des attitudes à adopter par l’enquêteur

Nous allons donc nous baser sur cette méthode d’analyse pour cerner l’impact du comportement non verbal de l’inspecteur de police lors de l’audition de mineurs victimes ou témoins.

Précisons, à nouveau, que chacun des comportements non verbaux devra être replacé dans un contexte temporel et spatial en fonction du discours et du comportement verbal. Il conviendra dès lors, d’observer des changements d’attitudes en fonction du discours, d’analyser une potentielle évolution dans le comportement gestuel, de percevoir les signes de concordances entre les gestes et le discours.

Il faut également être attentif au fait, qu’il est impossible de prouver scientifiquement que c’est le seul comportement non verbal qui influencera de manière significative le déroulement de l’audition. En effet, la manière dont l’audition va se dérouler peut être due à plusieurs  autres facteurs.

Il sera aussi peu simple d’analyser les comportements non verbaux en se référant à la communication verbale d’où découlent ceux-ci, de manière purement objective. En repérant de prime abord, les comportements non verbaux des intéressés, notre cerveau procède automatiquement et inconsciemment à une sélection de l’information et des comportements qu’on prendra plus en compte que d’autres. L’objectivité en sciences sociales est très difficile à atteindre car l’étude des comportements humains ne peut être purement objective.
Il convient, à présent, d’élaborer notre grille d’observation.

	Impact du comportement non verbal des inspecteurs de police sur l’audition de mineurs victimes ou suspect.

	                                                 1    DONNÉES PERSONNELLES

                                      LA PERSONNE AUDITIONNÉE                                                        

· Mineur  

· Majeur                                                       

· Les faits :

· Attentat à la pudeur et viol (art 372 à 377 du code pénal)

· Prise d’otage (art 347 bis du code pénal)

· Corruption de la jeunesse et proxénétisme (art 379 à 380 ter du code pénal)

· Privation d’aliments ou de soins infligés à des mineurs ou à des incapables (art 425 et 426 du code pénal)

· Enlèvement de mineurs (art 428 du code pénal)

· Lésions corporelles volontaires (art 398 à 405, 410 du code pénal)

· Outrage publique aux bonnes  mœurs et pornographie infantile (art 383, 383 bis, 385, 386)

· Délaissement et abandon d’enfants ou incapables dans le besoin (art 423 du code pénal)

· Mutilations d’organes génitaux féminins (art 409 du code pénal)

· Abstention coupable de porter assistance (art 422 du code pénal)

· Autres faits

· Révélation de l’abus : 

· parler spontanément

· accidentellement parler

· soupçons d’un adulte

· Autres :

· L’enfant a –t-il déjà procéder à une audition auparavant :

· oui

· non

· non, mais il a déjà été en contact avec le monde judiciaire 

· non, mais il a déjà été en contact avec le monde médical (examen médical, hôpital, psycho…)

· Contexte :

· intrafamilial

· extrafamilial

· Statut :

· Victime

· Témoin

· Suspect

· Lien de parenté avec le suspect :

· Date de naissance :

· Sexe : 

· fille

· garçon

	                                                                         L’AUDITIONNEUR

	                          Brevet                                      Uniforme                                    Sexe                                          Police

	       OUI

      NON

       OUI

      NON

HOMME

FEMME

   FÉD.

      LOC.




	· Silhouette :

	· poids : 

mince                  Oui- Non

normal                 Oui- Non

Gros                    Oui- Non

	· taille :

petit                    Oui- Non

normal                Oui- Non

grand                  Oui- Non

	· couleurs des vêtements

claires (blanc, beige, bleu ciel…)             Oui- Non

            colorées (rouge, jaune, orange, vert…)    Oui- Non

            foncées (noir, gris, brun…)                      Oui- Non

	· marque personnelle

cicatrice                                                     Oui- Non

tatouage                                                     Oui- Non

piercing                                                      Oui- Non

autres :                                                                  


	                                              PHASE 1 : Phase d’introduction :

· Présentation du matériel et des personnes

· énoncer les dispositions légales

· laisser l’enfant se présenter à l’aide de sujets neutres

· fixer le cadre de l’entretien

	              AUDITIONNÉ                       OUI    NON
	                 AUDITIONNEUR          OUI       NON

	· Les mimiques 

peur

joie

colère

tristesse

dégoût

surprise

serrer fortement les dents

dilatation de la narine  

Autres :

	

	· Les postures
	

	S’agiter sans parler
	

	Rester immobile et silencieux
	

	Ne pas rester en place et parler 

abondamment
	

	L’enquêteur est mis dans la même 

Position que l’enfant
	

	Plusieurs changements de position
	

	Se pencher en avant
	

	Se tasser dans le fond de son siège
	

	La tête est droite
	

	La tête est penchée
	

	La tête recule
	

	Autres :


	

	· Les gestes
	

	Les gestes sur soi :

· mains croisés sur la poitrine

· mains tenant le menton

· autres :


	

	Les gestes de substitution :

· se ronger les ongles

· tirer les manches /chemise

· réajuster son pantalon

· autres :


	

	Les gestes d’intention :

· écraser sa cigarette

· autres :


	

	Les gestes vers soi :

· le doigt sur la poitrine

· la main sur le cœur

· autres :


	

	Les gestes derrières soi :

· se croiser les bras derrière le dos

· autres :


	

	Les gestes vers le bas
	

	Les gestes vers le haut
	

	Autres :


	

	· Le regard
	

	Durée :

· 3 secondes

· 5 secondes

· 10 secondes

· plus de 10 secondes
	

	Lever les yeux vers le haut
	

	Regarder ses pieds
	

	Regard vers le bas et à droite
	

	Regard vers le bas et à gauche
	

	Microgestes :

· microdémangeaison

Fronce les sourcils

Autres : 
	

	· Se figer/ fuir :
	

	Se figer sur sa chaise
	

	Fixer les pieds en position de

sécurité/ coincés derrière les pieds

de la chaise
	

	Réduction des mouvements
	

	Ferme les yeux ou se les frotte
	

	Pose les mains sur son visage
	

	La personne se recule de l’autre
	

	Mettre des objets sur ses genoux
	

	Pointer ses pieds vers la sortie
	

	                             L’AUDITIONNEUR

	· Attitude de l’inspecteur :

	· écoute active                                               Oui- Non

	· empathie                                                      Oui- Non

	· crispé/ stressé                                              Oui- Non

	· respect                                                          Oui- Non

	· ouverture

tête inclinée sur le côté                                Oui- Non

tronc penché en avant                                  Oui- Non

            posture détendue                                         Oui- Non

	· autoritaire                                                     Oui- Non

	· méfiant                                                         Oui- Non


	Commentaires pour la phase 1 :

                                                                PHASE 2 : phase du récit libre 

	· Inviter au récit libre

· Stimuler un récit spontané

· Synthèse du récit libre


	 AUDITIONNÉ                                       OUI      NON          AUDITIONNEUR             OUI        NON

	· Les mimiques

peur

joie

colère

tristesse

dégoût

surprise

serrer fortement les dents

dilatation de la narine  

Autres :

· Les postures

S’agiter sans parler

Rester immobile et silencieux

Ne pas rester en place et parler 

abondamment

L’enquêteur est mis dans la 

même position que l’enfant

Plusieurs changements de position

Se pencher en avant

Se tasser dans le fond de son siège

La tête est droite

La tête est penchée
La tête recule

Autres :


· Les gestes
Les gestes sur soi :

· mains croisés sur la poitrine

· mains tenant le menton

· autres :

Les gestes de substitution :

· se ronger les ongles

· tirer les manches /chemise

· réajuster son pantalon

· autres :


Les gestes d’intention :

· écraser sa cigarette

· autres :


Les gestes vers soi :

· le doigt sur la poitrine

· la main sur le cœur

· autres :

Les gestes derrières soi :

· se croiser les bras derrière le 

dos

· autres :

Les gestes vers le bas

Les gestes vers le haut

Autres :


· Le regard
Durée :

· 3 secondes

· 5 secondes

· 10 secondes

· plus de 10 secondes
Lever les yeux vers le haut

Regarder ses pieds

Regarder vers le bas et à droite

Regarder vers le bas et à gauche

Microgestes :

· microdémangeaison

Fronce les sourcils

Autres : 


· Se figer/ fuir :
Se figer sur sa chaise

Fixer les pieds en position de

sécurité/ coincés derrière les pieds

de la chaise

Réduction des mouvements

Ferme les yeux ou se les frotte

Pose les mains sur son visage

La personne se recule de l’autre

Mettre des objets sur ses genoux

Pointer ses pieds vers la sortie

                                                                       L’AUDITIONNEUR
· Attitude de l’inspecteur :

· écoute active                                                Oui- Non

· empathie                                                      Oui- Non

· Crispé/ stressé                                              Oui- Non
· respect                                                          Oui- Non

· ouverture

tête inclinée sur le côté                                Oui- Non

tronc penché en avant                                  Oui- Non

            posture détendue                                         Oui- Non

· autoritaire                                                     Oui- Non

· méfiant                                                         Oui- Non

Commentaires pour la phase 2 :
                                                                                                                                                                                  

	                                 PHASE 3 : Phase du questionnement

	· Préciser le récit libre

· Approfondir le récit libre

· Vérifier les éléments contenus dans le dossier
AUDITIONNÉ                            OUI      NON                     AUDITIONNEUR             OUI        NON
· Les mimiques

peur

joie

colère

tristesse

dégoût

surprise

serrer fortement les dents

dilatation de la narine  

Autres :


· Les postures
S’agiter sans parler

Rester immobile et silencieux

Ne pas rester en place et parler 

abondamment

L’enquêteur est mis dans la 

même position que l’enfant

Plusieurs changements de position

Se pencher en avant

Se tasser dans le fond de son siège

La tête est droite

La tête est penchée

La tête recule

Autres :



	· Les gestes
Les gestes sur soi :

· mains croisés sur la poitrine

· mains tenant le menton

· autres :

Les gestes de substitution :

· se ronger les ongles

· tirer les manches /chemise

· réajuster son pantalon

· autres :


Les gestes d’intention :

· écraser sa cigarette

· autres :

Les gestes vers soi :

· le doigt sur la poitrine

· la main sur le cœur

· autres :

Les gestes derrières soi :

· se croiser les bras derrière le 

dos

· autres :

Les gestes vers le bas

Les gestes vers le haut

Autres :


· Le regard
Durée :

· 3 secondes

· 5 secondes

· 10 secondes

· plus de 10 secondes
Lever les yeux vers le haut

Regarder ses pieds

Regarder vers le bas et à droite

Regarder vers le bas et à gauche

Microgestes : Autres : 

· microdémangeaison

Fronce les sourcils

Autres : 


· Se figer/ fuir :
Se figer sur sa chaise

Fixer les pieds en position de

sécurité/ coincés derrière les pieds

de la chaise

Réduction des mouvements

Ferme les yeux ou se les frotte

Pose les mains sur son visage

La personne se recule de l’autre

Mettre des objets sur ses genoux

Pointer ses pieds vers la sortie

                                                                         L’AUDITIONNEUR
· Attitude de l’inspecteur :

· écoute active                                                Oui- Non

· empathie                                                      Oui- Non

· Crispé/ stressé                                              Oui- Non
· respect                                                          Oui- Non

· ouverture

tête inclinée sur le côté                                Oui- Non

tronc penché en avant                                  Oui- Non

            posture détendue                                         Oui- Non

· autoritaire                                                     Oui- Non

· méfiant                                                         Oui- Non
Commentaires de la phase 3 :



	                                                      PHASE 4 : Phase de questionnement

	· Phase de la fin d’entrevue

· Formuler les dispositions légales

	     AUDITIONNÉ                            OUI        NON                    AUDITIONNEUR           OUI    NON

	· Les mimiques

peur

joie

colère

tristesse

dégoût

surprise

serrer fortement les dents

dilatation de la narine  

Autres :

· Les postures
S’agiter sans parler

Rester immobile et silencieux

Ne pas rester en place et parler 

abondamment

L’enquêteur est mis dans la 

même position que l’enfant

Plusieurs changements de position

Se pencher en avant

Se tasser dans le fond de son siège

La tête est droite

La tête est penchée

La tête recule

Autres :




	· Les gestes
Les gestes sur soi :

· mains croisés sur la poitrine

· mains tenant le menton

· autres :

Les gestes de substitution :

· se ronger les ongles

· tirer les manches /chemise

· réajuster son pantalon

· autres :

Les gestes d’intention :

· écraser sa cigarette

· autres :

Les gestes vers soi :

· le doigt sur la poitrine

· la main sur le cœur

· autres :

Les gestes derrières soi :

· se croiser les bras derrière le 

dos

· autres :

Les gestes vers le bas

Les gestes vers le haut

Autres :



	· Le regard

Durée :

· 3 secondes

· 5 secondes

· 10 secondes

· plus de 10 secondes
Lever les yeux vers le haut

Regarder ses pieds

Regarder vers le bas et à droite

Regarder vers le bas et à gauche

Microgestes : Autres : 


· microdémangeaison

Fronce les sourcils

Autres : 

· Se figer/ fuir :

Se figer sur sa chaise

Fixer les pieds en position de

sécurité/ coincés derrière les pieds

de la chaise

Réduction des mouvements

Ferme les yeux ou se les frotte

Pose les mains sur son visage

La personne se recule de l’autre

Mettre des objets sur ses genoux

Pointer ses pieds vers la sortie

                                                                  L’AUDITIONNEUR
· Attitude de l’inspecteur :

· écoute active                                                Oui- Non

· empathie                                                      Oui- Non

· Crispé/ stressé                                              Oui- Non

· respect                                                          Oui- Non

· ouverture

tête inclinée sur le côté                                Oui- Non

tronc penché en avant                                  Oui- Non

            posture détendue                                         Oui- Non

· autoritaire                                                     Oui- Non

· méfiant                                                         Oui- Non

Commentaires de la phase 4 :
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Quel est l’impact du comportement non verbal de l’inspecteur de police sur l’audition des mineurs ?


Essai empirique


Elodie Dal Sasso (licenciée en criminologie), Michel Carmans (maître de stage)
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